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Compatibilité retraite progressive et réserve opérationnelle pour les libéraux
Question écrite n° 5193

Texte de la question

Mme Sylvie Dezarnaud attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur une situation aussi incohérente que préoccupante : l'impossibilité, pour les professionnels libéraux, de
cumuler une retraite progressive avec leur engagement en tant que réservistes opérationnels au sein du service
de santé des armées (SSA). Cette restriction, qui semble découler d'une interprétation rigide des règles en
vigueur, compromet à la fois les droits des citoyens et les objectifs stratégiques de la nation dans un contexte
géopolitique particulièrement incertain. Cette problématique a été signalée à Mme la députée par un ostéopathe
libéral dans sa circonscription. Âgé de plus de 62 ans et disposant des trimestres nécessaires, il envisage une
retraite progressive pour réduire son activité professionnelle tout en poursuivant son engagement, depuis 2016,
comme réserviste opérationnel au SSA. Cependant, sa caisse de retraite, la CIPAV, lui oppose une fin de non-
recevoir, affirmant que la retraite progressive exclut toute activité autre que celle exercée à titre libéral,
l'obligeant ainsi à renoncer à sa mission au service des armées. Cette réponse soulève une profonde
incompréhension. L'activité de réserviste opérationnel ne saurait être assimilée à une activité salariée ou
régulière : elle repose sur des interventions ponctuelles, déclenchées par des ordres de mission et rémunérées
par une solde correspondant aux services rendus. Pourtant, cette interprétation réglementaire contraint un
citoyen qualifié et engagé à choisir entre son droit légitime à une transition progressive vers la retraite et son
devoir patriotique au sein de la réserve militaire. À l'heure où le Gouvernement appelle de ses vœux un
renforcement des effectifs de la réserve opérationnelle pour répondre aux besoins croissants des forces armées,
cette situation apparaît comme un non-sens. Dans un contexte géopolitique marqué par une instabilité
grandissante, où chaque réserviste représente une ressource précieuse pour la défense nationale, il est
impensable de décourager - pire, de perdre - des compétences au profit d'une règle administrative inadaptée.
Loin de priver le SSA de ses effectifs, il serait au contraire urgent de favoriser leur maintien, voire leur
augmentation, en assouplissant les cadres existants pour encourager l'engagement des professionnels libéraux
en fin de carrière. Face à cette situation, elle lui demande de clarifier les dispositions actuelles du code des
pensions ou des textes régissant la retraite progressive, afin d'identifier si cette incompatibilité résulte d'une
lacune législative ou d'une application restrictive par les caisses de retraite et de proposer, si nécessaire, une
adaptation rapide du cadre juridique pour permettre aux professionnels libéraux de bénéficier de la retraite
progressive tout en conservant leur activité de réserviste opérationnel, notamment dans le cadre du SSA.
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